COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION ESCALADE

 DU 16 MARS 2006

La réunion s’est déroulée à la SAE de Grammont, 22 participants présents.

Michèle assurera l’Intérim de la commission escalade jusqu’à la prochaine assemblée général de novembre 2006.

I ) Vérification des cordes : Les personnes habilitées sont nommées par le Président du club, ces personnes doivent avoir 2 ans de pratique avant le 31/12/2005 ou titulaire de qualification ou ayant suivi un recyclage  **FFCAM à compter du 01.01.2006.

2) Les sorties :

· Sorties d’initiation et de perfectionnement : Ces sorties sont systématiquement encadrées par un ou plusieurs initiateurs. Le port du casque est obligatoire. (matériels prêtés par le club sauf baudrier, dégaines et chaussons)

· Autres sorties :  rassemblement de grimpeurs autonomes. Le nom de la personne indiqué sur le calendrier des sorties est responsable uniquement de la logistique.

            Son rôle   -    Aller chercher les cordes, les topos, les casques à la permanence et doit remettre le tout dans la semaine qui suit la sortie afin de ne pas pénaliser la sortie suivante.                                         -                                Organise le co/voiturage

                           -     Donne le lieu et l’heure du rendez-vous

· Annule la sortie, si météo défavorable.

Cette personne s’engage, en cas d’impossibilité :

 soit à se faire remplacer

 soit à prévenir le responsable de la commission escalade dès que possible dans un souci de bon fonctionnement de la section.

3) Etablissement du calendrier des sorties  (possibilité de consulter le site « caftouraine.org » en attendant prochainement la sortie du caf’teur).

4) Trésorerie de la SAE Grammont : Françoise fait le point sur la situation financière :

recette : 3300€ (110 inscriptions à ce jour) prix de la location prévue, devis 3700€. Dores et déjà Françoise annonce que Martial supprimera quelques créneaux en Juin afin d’ajuster le budget.

Comme chaque année à partir du 15 mars, l’inscription à la sae est de 30€-10€ = 20€.
 (réduction de 10€).  

5) Liste des initiateurs volontaires pour encadrer les stages initiations de la rentrée de septembre 2006. Encadrement du 1er stage 

· Laurent Colin  ensuite

· Martial 

· Henri

· Stéphane

Il est convenu que Michèle 02.47.29.15.45 et Stép 02.47.53.82.16 centraliseront les inscriptions des stages d’initiations.

6) Rappels succincts sur quelques règles de  sécurité : en SAE. et sur le port du casque en falaise.  

REMARQUES : n’a pas pu être traité :

                                  bilan de l’école escalade « jeunes »

·  coût de défraiement des initiateurs 

·  coût des participants au stage d’initiation

prochaine réunion prévue début octobre 

                                                                                                                                                                                Michèle

**FFCAM :  Fédération Française Club Alpin Montagne.
